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EXTRAIT DES DELIBERATIONS DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

 

REUNIE 8 DECEMBRE 2025 

 

(Exercice clos le 30 juin 2025) 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

L'Assemblée Générale, constatant que le résultat net comptable bénéficiaire de 
l’exercice s’élève à 74,59 €, approuve la proposition de la gérance et décide 

d'affecter le bénéfice de l'exercice de la manière suivante : 
 
 - la totalité du bénéfice au compte « autres réserves », soit : 74,59 €. 

 
Enfin, pour nous conformer aux dispositions de l'article 243 bis du Code 

général des impôts, nous vous rappelons que les distributions de dividendes 
réalisées au cours des trois précédents exercices ont été les suivantes : 

 

Exercice 

clos le 

Total des 

sommes 

distribuées 

Nombre 

d’actions 

concernées 

Réfaction de 40 % sur les 

dividendes (Article 

158.3.2 C.G.I.) 

Dividendes 

éligibles 

Dividendes 

non 

éligibles 

30/06/2024 0 €    

30/06/2023 0 €    

30/06/2022  0 €    

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

Certifié conforme  

Un cogérant 

M. Vincent BALLIN 
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